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(57) L’invention a pour objet un dispositif de refroi-
dissement de projecteur (1) de véhicule automobile. Ce
projecteur (1) comprend un boîtier (2) logeant une plu-
ralité de modules optiques (4 à 9) dédiés à l’émission
d’un faisceau lumineux respectif et équipés d’un organe

de refroidissement respectif (10 à 15). Les organes de
refroidissement (10 à 15) individuellement affectés à une
pluralité de modules optiques sont reliés par l’intermé-
diaire d’au moins un caloduc (16) à un organe de refroi-
dissement commun (10), dit de tête.
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Description

[0001] L’invention est du domaine des dispositifs
d’éclairage pour véhicule automobile notamment, et re-
lèvent plus particulièrement des projecteurs équipant de
tels véhicules. Elle a pour objet un dispositif pour le re-
froidissement pour des modules optiques qui équipent
un tel projecteur et qui sont respectivement dédiés à
l’émission de divers faisceaux lumineux.
[0002] Les projecteurs automobiles sont composés
dans leur généralité d’un boîtier qui est fermé par une
paroi transparente à travers laquelle émergent un ou plu-
sieurs faisceaux lumineux. Ce boîtier loge au moins un
module optique, comprenant principalement une source
lumineuse et un système optique apte à modifier au
moins un paramètre de la lumière générée par la source
lumineuse pour l’émission du faisceau lumineux par le
module optique. Le système optique comprend des com-
posants optiques qui sont par exemple constitués d’un
réflecteur, d’une lentille, d’un élément diffusant ou d’un
collimateur, voire tout autre organe apte à modifier au
moins l’un des paramètres de la lumière générée par la
source lumineuse, tel que sa réflexion moyenne et/ou sa
direction.
[0003] L’évolution des techniques tend à favoriser l’uti-
lisation de sources lumineuses constituées d’au moins
une DEL (Diode Electroluminescente), en raison de leur
faible consommation en énergie et de la qualité de l’éclai-
rage obtenu. Le faible encombrement des DEL et leur
rayonnement lumineux directif permettent de réduire
l’encombrement et de simplifier la structure du module
optique, avec pour avantage de faciliter leur intégration
à l’intérieur du boîtier. Cependant en cours de fonction-
nement, les DEL produisent de la chaleur qui est nuisible
à leur fonctionnement, car plus une DEL monte en tem-
pérature, plus son flux lumineux diminue. Il est donc né-
cessaire d’équiper les modules optiques d’un organe de
refroidissement pour éviter une montée en température
des DEL au-delà d’un seuil tolérable d’exploitation. Un
tel organe de refroidissement est couramment agencé
en dissipateur de chaleur à ailettes, tel qu’un radiateur à
ailettes ou organe à échange thermique analogue. L’or-
gane de refroidissement constitue un support de la DEL
installée sur une carte électronique de commande, voire
aussi du système optique au moins en partie. Les ailettes
de l’organe de refroidissement permettent un échange
thermique entre leur surface et l’air ambiant de manière
à évacuer la chaleur dégagée par la source lumineuse,
en vue du refroidissement de cette dernière.
[0004] L’optimisation de l’échange thermique entre la
chaleur produite par la source lumineuse et l’air ambiant,
peut être obtenue à partir d’un accroissement de la sur-
face et du nombre des ailettes de l’élément de refroidis-
sement. Cependant, cette solution présente l’inconvé-
nient d’induire en conséquence un accroissement de
l’encombrement global du module optique ou du groupe
de modules optiques équipé de l’organe de refroidisse-
ment qui lui est affecté, ce qui est à éviter pour faciliter

son intégration à l’intérieur du boîtier, y compris en des
endroits susceptibles d’être difficiles d’accès. L’implan-
tation des modules optiques est en outre potentiellement
rendue malaisée en raison des contraintes liées à l’agen-
cement global du projecteur au regard de son environ-
nement proche lorsqu’il est monté sur le véhicule, et il
est souhaitable d’organiser les moyens nécessaires au
refroidissement des sources lumineuses que compren-
nent les modules optiques de manière à ne pas faire
obstacle à l’aisance de l’implantation de ces derniers à
l’intérieur du boîtier. Une difficulté à surmonter est en
conséquence de trouver un compromis satisfaisant entre
l’encombrement global des modules optiques équipés
de l’organe de refroidissement qui leur est individuelle-
ment affecté, souhaité le plus faible possible, et l’optimi-
sation des performances des moyens utilisés pour leur
refroidissement.
[0005] Il doit aussi être pris en compte le fait que l’agen-
cement des moyens utilisés pour le refroidissement des
DEL que comportent les modules optiques est dépen-
dant de la quantité de chaleur qu’elles génèrent selon
leur puissance de fonctionnement, elle-même dépen-
dante de l’intensité lumineuse nécessaire pour l’émission
par le projecteur du faisceau lumineux correspondant.
[0006] Par exemple, un module optique ou un groupe
de modules optiques est organisé pour être constitutif
d’un feu nécessitant une forte intensité lumineuse, tel
que pour un feu de croisement, un feu de route, un feu
anti-brouillard ou un feu de signalisation diurne. Le nom-
bre de DEL et/ou la puissance nécessaire à leur fonc-
tionnement sont élevés, et les moyens de refroidisse-
ment mis en oeuvre pour de tels modules optiques sont
agencés pour permettre d’évacuer une chaleur impor-
tante générée par les DEL. L’exploitation de la convec-
tion naturelle de l’air ambiant naturellement présent à
l’intérieur du boîtier est insuffisante pour obtenir un re-
froidissement adéquat des DEL. Pour surmonter cette
difficulté, il est connu d’induire un passage forcé d’un flux
d’air le long des ailettes de l’organe de refroidissement
équipant les modules optiques, en utilisant un organe de
génération d’un flux d’air, tel qu’un ventilateur ou organe
analogue. L’exploitation d’un tel flux d’air en passage for-
cé permet de limiter la surface d’échange thermique, et
donc l’encombrement de l’organe de refroidissement, et
en conséquence l’encombrement global du module op-
tique ou du groupe de modules optiques. A titre d’exem-
ple, on pourra se reporter au document W02005116520
qui décrit de telles dispositions. Une autre solution, con-
nue de EP1881262, consiste à utiliser un caloduc qui est
apte à acheminer des calories par conduction à partir du
matériau le constituant, et/ou qui est agencé en conduit
hermétiquement clos apte à véhiculer un fluide calopor-
teur qu’il contient. Le fluide caloporteur est par exemple
de l’eau ou tout autre fluide exploitable pour un échange
thermique. La clôture du conduit est par exemple obte-
nue à partir d’une fermeture de ses extrémités, ou à partir
d’une fermeture du conduit en boucle sur lui-même. Une
extrémité du caloduc est en relation avec l’environne-
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ment proche de la source lumineuse pour prélever la
chaleur qu’elle produit, tandis que son autre extrémité
est en contact avec un organe de refroidissement placé
à l’extérieur du boîtier pour évacuer la chaleur véhiculée
par le caloduc. Il a été également proposé dans le docu-
ment FR2853717 de disposer sur un même support ces
modules optiques et de munir ce support de moyens per-
mettant de le refroidir. De tels moyens sont par exemple
constitués d’ailettes ou de caloduc qui sont placés à la
face arrière du support commun des modules optiques.
Néanmoins, il s’agit d’un bloc de refroidissement assez
important, donc de masse et d’encombrement élevés..
[0007] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif de refroidissement pour des modules opti-
ques équipant un projecteur automobile avec un encom-
brement diminué.
[0008] Le dispositif de la présente invention est un dis-
positif de refroidissement pour projecteur de véhicule
automobile. Ce projecteur comprend un boîtier logeant
une pluralité de modules optiques dédiés individuelle-
ment ou par groupe à l’émission par le projecteur d’un
faisceau lumineux respectif. Ces modules optiques as-
socient une source lumineuse et un système optique, et
sont équipés individuellement ou par groupe d’un organe
de refroidissement. Les organes de refroidissement in-
dividuellement affectés à une pluralité de modules opti-
ques ou de groupes de modules optiques sont reliés par
l’intermédiaire d’au moins un caloduc à un organe de
refroidissement commun, dit de tête.
[0009] Le (ou les) caloduc, appelé « heat pipe » en
anglais, est un conduit hermétiquement clos, par exem-
ple en cuivre, contenant un fluide caloporteur. Le fluide
caloporteur est par exemple de l’eau ou tout autre fluide
exploitable pour un échange thermique. Le fluide passe
de l’état liquide à l’état gazeux au niveau d’une première
extrémité du caloduc. Le fluide sous forme gazeuse cir-
cule ensuite jusqu’à une deuxième extrémité du caloduc
où il se condense. Le fluide sous forme liquide revient
ensuite de la deuxième extrémité à la première extrémité.
Ainsi le caloduc est apte à véhiculer des calories de sa
première extrémité vers sa deuxième extrémité et des
frigories de sa deuxième extrémité vers sa première ex-
trémité. La clôture du conduit est par exemple obtenue
à partir d’une fermeture de ses extrémités, ou à partir
d’une fermeture du conduit en boucle sur lui-même.
[0010] L’organe de refroidissement est notamment
agencé en dissipateur de chaleur à ailettes, ou tout autre
organe apte à refroidir le module optique dont la tempé-
rature s’élève sous l’effet de la chaleur produite par la
source lumineuse en fonctionnement. Les modules op-
tiques sont rassemblés dans le boîtier à l’intérieur duquel
ils sont installés, en étant dédiés à l’émission par le pro-
jecteur d’un faisceau lumineux déterminé. Selon la fonc-
tion du faisceau lumineux émis par le projecteur, et donc
selon son intensité lumineuse, un ou plusieurs modules
optiques sont susceptibles d’être affectés à l’émission
d’un faisceau lumineux déterminé. Les modules optiques
sont éventuellement regroupés selon leur affectation

d’émission d’un faisceau lumineux déterminé, notam-
ment lorsque celui-ci nécessite une forte intensité lumi-
neuse, tel que pour un feu de route ou un feu de croise-
ment. Les modules optiques d’un même groupe sont sus-
ceptibles d’être individuellement équipés d’un organe de
refroidissement, ou d’être avantageusement regroupés
sur un organe de refroidissement commun lorsqu’ils sont
dédiés à l’émission d’un même faisceau lumineux. On
comprendra que selon la fonction du faisceau lumineux,
celui-ci est susceptible d’être émis par un module optique
ou par un groupe de modules optiques. Les dispositions
de la présente invention s’appliquent indifféremment par
analogie tant à un module optique ou qu’à un groupe de
modules optiques.
[0011] Le volume et la masse des organes de refroi-
dissement équipant individuellement les modules opti-
ques ou les groupes de modules optiques sont réduits,
en bénéficiant de l’exploitation de l’organe de refroidis-
sement de tête, voire encore de l’un au moins des orga-
nes de refroidissement d’un module optique ou d’un
groupe de modules optiques voisins. La liaison thermi-
que offerte par les caloducs entre les organes de refroi-
dissement équipant les modules optiques ou groupes de
modules optiques avec l’organe de refroidissement de
tête permet de compléter leur capacité à refroidir la sour-
ce lumineuse ou le groupe de sources lumineuses qui
leur sont affectés pour l’émission d’un faisceau lumineux
dédié. L’encombrement et la masse des modules opti-
ques et de l’organe de refroidissement qui les supporte
individuellement ou par groupe sont réduits, à partir d’une
réduction significative du volume et de la masse de l’or-
gane de refroidissement qui leur est affecté et qui est en
liaison thermique au moins avec l’organe de refroidisse-
ment de tête. L’organisation structurelle et l’implantation
à l’intérieur ou à l’extérieur du boîtier de l’organe de re-
froidissement de tête peuvent être librement choisies, et
l’intégration des modules optiques individuellement ou
par groupe à l’intérieur du boîtier en est facilitée, sans
pour autant porter atteinte à la qualité du refroidissement
obtenu pour les différentes sources lumineuses que com-
prennent les modules optiques. L’organe de refroidisse-
ment de tête est susceptible d’être d’une capacité de
refroidissement nettement supérieure à celle des orga-
nes de refroidissement équipant individuellement les mo-
dules optiques ou groupe de modules optiques, particu-
lièrement lorsque celui-ci est équipé de moyens supplé-
mentaires tels des générateurs de flux d’air qui contri-
buent à sa capacité de refroidissement. L’organisation
propre, le volume, la masse et/ou l’encombrement de
l’organe de refroidissement de tête peuvent être définis
selon des contraintes qui lui sont propres pour son ins-
tallation à l’intérieur ou à l’extérieur du boîtier. L’organe
de refroidissement de tête demeure néanmoins d’un en-
combrement raisonnable, compte tenu qu’il est exploité
en complément des organes de refroidissement équipant
individuellement les modules optiques ou groupes de
modules optiques.
[0012] Le dispositif de refroidissement est avantageu-
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sement agencé en réseau étagé de liaisons thermiques
entre les organes de refroidissement qui sont individuel-
lement affectés aux modules optiques ou aux groupes
de modules optiques, et qui sont reliés entre eux suc-
cessivement au moins deux à deux par l’intermédiaire
d’au moins un caloduc, jusqu’à l’organe de refroidisse-
ment de tête.
[0013] La mise en réseau par l’intermédiaire de calo-
ducs des différents organes de refroidissement équipant
individuellement les modules optiques ou groupe de mo-
dules optiques permet d’exploiter ces différents organes
de refroidissement non seulement pour le module opti-
que ou le groupe de modules optiques qu’ils équipent,
mais aussi pour le refroidissement d’un module optique
ou d’un groupe de modules optiques voisins. Cette mise
en réseau permet, avec l’organe de refroidissement de
tête, de former un organe de refroidissement global d’une
capacité de refroidissement importante, dont le volume
et la masse sont subdivisés en étant répartis entre les
différents modules optiques ou groupes de modules op-
tiques que les organes de refroidissement équipent in-
dividuellement. L’agencement individuel des organes de
refroidissement est réalisé selon la ou les différentes
sources lumineuses pour lesquelles ils participent au re-
froidissement. La mise en réseau étagé des organes de
refroidissement offre aux concepteurs une liberté accrue
pour leur organisation structurelle selon les contraintes
définissant les meilleures modalités d’implantation des
modules optiques ou groupes de modules optiques à l’in-
térieur du boîtier.
[0014] Selon une variante de réalisation, l’organe de
refroidissement de tête est constitué par l’organe de re-
froidissement équipant l’un des modules optiques ou l’un
des groupes de modules optiques, dit de tête.
[0015] Le module optique ou le groupe de modules
optiques de tête est de préférence affecté à l’émission
d’un feu d’éclairage, tel qu’un feu de croisement ou un
feu de route par exemple.
[0016] Selon une forme avantageuse de réalisation,
l’organe de refroidissement de tête est thermiquement
relié à au moins un organe de refroidissement équipant
un module optique ou un groupe de modules optiques,
dit intermédiaire, dont l’activation de la ou des sources
lumineuses est réalisée alternativement à celle du mo-
dule optique ou groupe de modules optiques de tête.
[0017] Ainsi, lorsque la ou les sources lumineuses d’un
module optique ou d’un groupe de modules optiques sont
activées, celles-ci sont avantageusement refroidies non
seulement par un premier organe de refroidissement qui
équipe ce ou ces modules optiques ou groupe de modu-
les optiques, mais aussi par au moins un deuxième or-
gane de refroidissement équipant au moins un module
optique ou groupe de modules optiques dont la ou les
sources lumineuses ne sont pas simultanément acti-
vées.
[0018] Par exemple, l’organe de refroidissement équi-
pant le module optique ou le groupe de module optique
affecté à l’émission d’un feu de croisement, est en rela-

tion thermique par l’intermédiaire d’au moins un caloduc
avec le module optique ou le groupe de modules optiques
affecté à l’émission d’un feu diurne de signalisation (ou
DRL pour « Day Running Light » en anglais). Par exem-
ple, lorsque la fonction de feu de croisement n’est pas
activée, la fonction de feu diurne de signalisation est ac-
tivée. Les sources lumineuses du ou des modules opti-
ques ou du groupe de modules optiques destinées à
l’émission du feu diurne de signalisation sont refroidies
non seulement par l’organe de refroidissement qui leur
est affecté, mais aussi par l’organe de refroidissement
affecté aux sources lumineuses destinées à l’émission
du feu de croisement.
[0019] De même, l’organe de refroidissement équipant
le module optique ou le groupe de module optique affecté
à l’émission d’un feu de croisement, est par exemple en
relation thermique par l’intermédiaire d’au moins un ca-
loduc avec le module optique ou le groupe de modules
optiques affecté à l’émission d’un feu de route. Les sour-
ces lumineuses du ou des modules optiques ou du grou-
pe de modules optiques affecté à l’émission du route,
sont alors avantageusement refroidies non seulement
par l’organe de refroidissement qui leur est affecté, mais
aussi par l’organe de refroidissement affecté aux sources
lumineuses destinées à l’émission du feu de croisement,
dont les capacités de refroidissement auront été dimen-
sionnées convenablement, permettant ainsi un réduction
de la taille du module thermique affecté au module opti-
que du feu de route.
[0020] Par exemple encore, l’organe de refroidisse-
ment équipant le module optique ou le groupe de module
optique affecté à l’émission d’un feu de route est en re-
lation thermique par l’intermédiaire d’au moins un calo-
duc avec le module optique ou le groupe de modules
optiques respectivement affectés à l’émission d’un feu
d’autoroute (« Motorway » Light en anglais) ou d’une
fonction dite lumière virage fixe (FBL : « Fixe Bending
Light » en anglais). L’émission du feu de route est alter-
native à l’émission du feu d’autoroute ou de la fonction
lumière virage fixe. Les modules optiques ou groupe de
modules optiques affectés à l’émission du feu d’autorou-
te ou de la fonction lumière virage fixe bénéficient avan-
tageusement lorsque leurs sources lumineuses sont ac-
tivées, du refroidissement offert par l’organe de refroidis-
sement équipant le module optique ou le groupe de mo-
dules optiques affecté à l’émission du feu de route. Lors-
qu’un module thermique est affecté au module optique,
ou au groupe de modules optiques, affecté à l’émission
du feu de route, les modules optiques ou les groupes de
modules optiques affectés à l’émission du feu d’autorou-
te ou de la fonction lumière virage fixe bénéficient éga-
lement de la capacité de refroidissement de l’organe de
refroidissement de ce module thermique. Comme décrit
plus haut, ce module thermique peut comprendre l’orga-
ne de refroidissement équipant le module optique, ou le
groupe de module optique, affecté à l’émission d’un feu
de croisement et le caloduc le reliant à l’organe de re-
froidissement équipant le module optique, ou le groupe
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de module optique, affecté à l’émission du feu route.
[0021] Avantageusement, l’organe de refroidissement
équipant le module optique ou groupe de modules opti-
ques intermédiaire est thermiquement relié par au moins
un caloduc à au moins un organe de refroidissement d’un
module optique ou groupe de modules optiques, dit ter-
minal.
[0022] Un exemple de réalisation est susceptible de
correspondre à une combinaison entre les deux exem-
ples de réalisation précédemment cités, selon lequel le
module optique ou le groupe de modules optiques affecté
à l’émission du feu de route constitue le module optique
ou le groupe de modules optiques dit intermédiaire, les
modules optiques ou les groupes de modules optiques
affectés respectivement à l’émission du feu d’autoroute
et à l’émission de la fonction lumière virage fixe consti-
tuant des modules optiques ou des groupes de modules
optiques dit terminaux.
[0023] Cette mise en réseau étagé des différents or-
ganes de refroidissement équipant le ou les modules op-
tiques ou groupes de modules optiques permet d’optimi-
ser notamment la subdivision et la répartition du volume,
la masse et l’encombrement de l’organe de refroidisse-
ment global entre les différents modules optiques ou
groupes de modules optiques, et l’exploitation d’organes
de refroidissement de modules optiques ou de groupes
de modules optiques voisins dont les sources lumineu-
ses sont activées alternativement. L’organe de refroidis-
sement global est susceptible d’être successivement dé-
composé en un organe de refroidissement de tête, en
relation par l’intermédiaire de caloducs respectifs avec
au moins un organe de refroidissement intermédiaire
équipant un ou des modules optiques ou un ou des grou-
pes de modules optiques intermédiaires, eux-mêmes en
relation par l’intermédiaire de caloducs respectifs avec
au moins un organe de refroidissement équipant un ou
des modules optiques ou un ou des groupes de modules
optiques terminaux.
[0024] L’organe de refroidissement de tête est préfé-
rentiellement associé à des moyens de refroidissement,
par exemple constitués par des moyens générateurs
d’un flux d’air ou tout autre moyens analogues aptes à
extraire des calories propres à refroidir l’organe de re-
froidissement de tête. Lorsque d’autres modules, par
exemple le module optique affecté au feu de route ou le
module optique affecté au DRL, sont reliés par l’intermé-
diaire de caloducs à l’organe de refroidissement de tête,
il est également ou alternativement possible d’associer
de tels moyens d’extraction de calories à ces autres mo-
dules.
[0025] Selon une autre variante de réalisation, l’orga-
ne de refroidissement de tête est intégré à la paroi du
boîtier du projecteur.
[0026] Selon une autre variante de réalisation, l’orga-
ne de refroidissement de tête est un organe structurel-
lement indépendant qui est ménagé indifféremment à
l’intérieur et/ou à l’extérieur du boîtier.
[0027] L’organe de refroidissement de tête est suscep-

tible d’être constitué d’un organe de refroidissement dis-
tinct d’un module optique ou d’un groupe de modules
optiques, en formant un organe de refroidissement struc-
turellement indépendant. Par exemple, l’organe de re-
froidissement de tête est susceptible d’être constitué d’un
dissipateur de chaleur à ailettes, qui est indifféremment
disposé à l’intérieur ou à l’extérieur du boîtier en étant
en relation par l’intermédiaire d’au moins un caloduc avec
au moins un organe de refroidissement affecté à un ou
plusieurs modules optiques ou un ou plusieurs groupes
de modules optiques. L’organe de refroidissement de tê-
te peut aussi comprendre une pièce froide, notamment
du type véhiculant un fluide de refroidissement, tel que
de l’eau, de l’air ou un liquide circulant à l’intérieur d’un
circuit de refroidissement.
[0028] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va en être faite en relation
avec la figure unique de la planche annexée. Cette figure
unique représente schématiquement un exemple de réa-
lisation d’un dispositif de refroidissement pour projecteur
d’un véhicule automobile selon la présente invention.
[0029] Sur la figure, un projecteur automobile 1 com-
prend un boîtier 2 logeant une pluralité de modules op-
tiques ou de groupes de modules optiques dédiés à
l’émission d’un faisceau lumineux déterminé. Ces mo-
dules optiques associent une source lumineuse 3, DEL
notamment, et un système optique apte à modifier au
moins un paramètre de la lumière générée par la source
lumineuse 3, tel que sa réflexion moyenne et/ou sa di-
rection. Sur l’exemple de réalisation illustré :

*) un groupe de modules optiques 4 est dédié à
l’émission d’un feu de croisement. Ce groupe de mo-
dules optiques 4 comprend dans l’exemple illustré 3
modules optiques dont les sources lumineuses 3
sont d’une puissance de l’ordre de 12 W.
*) un groupe de modules optiques 5 est dédié à
l’émission d’un feu de route. Ce groupe de modules
optiques 5 comprend dans l’exemple illustré 2 mo-
dules optiques dont les sources lumineuses sont
d’une puissance de l’ordre de 13 W.
*) un groupe de modules optiques 6 est dédié à
l’émission d’un feu diurne de signalisation. Ce grou-
pe de modules optiques comprend dans l’exemple
illustré de 1 à 4 modules optiques, pour une puis-
sance globale des sources lumineuses 3 qu’il com-
porte de l’ordre de 6 W.
*) un module optique 7 est dédié à l’émission d’un
feu d’autoroute, et comprend dans l’exemple illustré
une source lumineuse 3 d’une puissance de l’ordre
de 16 W.
*) un module optique 8 est dédié à l’émission d’un
feu infrarouge qui coopère avec des moyens optoé-
lectroniques équipant le véhicule, et qui comprend
dans l’exemple illustré une source lumineuse 3 d’une
puissance de l’ordre de 20 W.
*) un module optique 9 est dédié à l’émission d’une
fonction lumière virage fixe, qui comprend dans
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l’exemple illustré une source lumineuse d’une puis-
sance de l’ordre de 9 W à 13 W.

[0030] Le nombre de modules optiques et/ou de grou-
pes de modules optiques équipant le projecteur, le nom-
bre de modules optiques que comprennent les différents
groupes de modules optiques, les puissances de fonc-
tionnement des sources lumineuses, et la nature des
faisceaux lumineux émis par le projecteur sont donnés
à titre d’exemple, et ne sauraient être restrictifs quant à
la portée de la présente invention.
[0031] Les modules optiques 7,8,9 ou les groupes de
modules optiques 4,5,6 sont équipés d’un organe de re-
froidissement 10 à 15 qui leur est individuellement affec-
té. Ces organes de refroidissement 10 à 15 constituent
un support pour les modules optiques 4 à 9, individuel-
lement ou par groupe, en étant par exemple agencé en
dissipateur de chaleur à ailettes ou tout organe apte à
refroidir les modules optiques 4 à 9 lorsque leur source
lumineuse 3 est en fonctionnement et qu’elle produit de
la chaleur. Les divers organes de refroidissement 10 à
15 sont reliés par l’intermédiaire de caloducs 16 à un
organe de refroidissement de tête 10. Les caloducs 16
sont indifféremment du type acheminant des calories par
conduction à partir du matériau les constituant, et/ou du
type agencé en conduit hermétiquement clos apte à vé-
hiculer un fluide caloporteur qu’il contient. Les extrémités
des caloducs 16 sont notamment en contact avec les
organes de refroidissement 10 à 15 qu’ils relient deux à
deux, pour prélever la chaleur de l’un des organes de
refroidissement et l’acheminer vers l’autre organe de re-
froidissement avec lequel il est en relation.
[0032] Sur l’exemple de réalisation illustré, l’organe de
refroidissement de tête est formé de l’organe de refroi-
dissement 10 affecté au groupe de modules optiques 4
dédiés à l’émission par le projecteur du feu de croise-
ment. Les liaisons thermiques entre les différents orga-
nes de refroidissement 11 à 15 et l’organe de refroidis-
sement de tête 10 sont susceptibles d’être réalisées soit
directement, soit indirectement. Par exemple, les orga-
nes de refroidissement 11,12 équipant les groupes de
modules optiques 5,6 dédiés à l’émission respective-
ment du feu de route et du feu de signalisation diurne
sont directement reliés à l’organe de refroidissement de
tête 10, tandis que les organes de refroidissement
13,14,15 équipant les modules optiques 7,8,9 dédiés à
l’émission respectivement du feu d’autoroute, du feu in-
frarouge et à la fonction lumière virage fixe sont reliés à
l’organe de refroidissement de tête 10 par l’intermédiaire
de l’organe de refroidissement 11 équipant le groupe de
modules optiques 5 dédiés à l’émission du feu de route.
[0033] Dans sa globalité, le dispositif de refroidisse-
ment représenté sur la figure est subdivisé en une plu-
ralité d’organes de refroidissement 10 à 15 qui sont res-
pectivement répartis et affectés aux modules optiques
7,8,9 ou aux groupes de modules optiques 4,5,6 dédiés
à l’émission des différents faisceaux lumineux par le pro-
jecteur. Le dispositif de refroidissement est agencé en

réseau étagé de liaison thermique entre les différents
organes de refroidissement 10 à 15, qui sont reliés entre
eux successivement deux à deux depuis des organes de
refroidissement terminaux jusqu’à un organe de refroi-
dissement de tête. L’organe de refroidissement 11 équi-
pant le groupe de modules optiques 5 dédiés à l’émission
du feu de route constitue un organe de refroidissement
intermédiaire entre l’organe de refroidissement de tête 4
et les organes de refroidissement terminaux 13,14,15
respectivement affectés aux modules optiques 7,8,9 dé-
diés à l’émission du feu d’autoroute, du feu infrarouge et
de la fonction de lumière virage fixe. Les organes de re-
froidissement terminaux 13,14,15 bénéficient de l’organe
de refroidissement 7,8,9 qui leur est affecté, de l’organe
de refroidissement intermédiaire 5 et de l’organe de re-
froidissement de tête 4. Ce bénéfice est d’autant plus
important que l’activation des sources lumineuses des
modules optiques 7,8,9 équipés des organes de refroi-
dissement terminaux 13,14,15 est réalisée alternative-
ment à l’activation des sources lumineuses des modules
optiques équipés du ou des organes de refroidissement
intermédiaire 5, tel que sur l’exemple de réalisation illus-
tré. De même, le groupe de modules optiques 5 équipé
du ou des organes de refroidissement intermédiaires 11
bénéficie lorsque leurs sources lumineuses 3 sont acti-
vées non seulement de leur propre organe de refroidis-
sement 11, mais aussi de l’organe de refroidissement de
tête 10, sans être affecté par une éventuelle source de
chaleur en provenance des modules optiques terminaux
7,8,9. On notera cependant que la source lumineuse 3
que comprend le module optique terminal 8 dédié à
l’émission du feu infrarouge est en permanence activée,
mais que sa puissance de fonctionnement est réduite
lorsque les sources lumineuses 3 du groupe de modules
optiques 5 affectés à l’émission du feu de route sont ac-
tivées. Dans ce cas, la liaison thermique réalisée par la
mise en série des caloducs 16 entre les supports 8, 5 et
4, contribue à l’évacuation directe de la chaleur du mo-
dule terminal 8 dédié à l’émission du feu infrarouge vers
le module de tête 4 et se comporte comme s’il existait
une liaison thermique réalisée directement par caloduc
entre les modules 8 et 4 dont la résistance thermique
équivalente serait approximativement la somme des ré-
sistances thermiques des deux caloducs.
[0034] Compte tenu des quantités de chaleur que l’or-
gane de refroidissement de tête 10 est susceptible
d’avoir à dissiper, celui-ci est de préférence associé à
des moyens de refroidissement 17 qui sont par exemple
constitués par des moyens générateurs d’un flux d’air ou
tout autre moyen apte à favoriser le refroidissement de
l’organe de refroidissement de tête 10.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement de projecteur (1) de vé-
hicule automobile, ce projecteur (1) comprenant un
boîtier (2) logeant une pluralité de modules optiques
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(4 à 9) dédiés individuellement ou par groupe à
l’émission d’un faisceau lumineux respectif, ces mo-
dules optiques (4 à 9) associant une source lumi-
neuse (3) et un système optique et étant équipés
individuellement ou par groupe d’un organe de re-
froidissement (10 à 15), caractérisé en ce que les
organes de refroidissement (10 à 15) individuelle-
ment affectés à une pluralité de modules optiques
ou de groupes de modules optiques de ce projecteur
sont reliés par l’intermédiaire d’au moins un caloduc
(16) à un organe de refroidissement commun (10),
dit de tête.

2. Dispositif de refroidissement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la source lumineuse (3)
d’au moins un des modules optiques (4 à 9) est une
diode electroluminescente.

3. Dispositif de refroidissement selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce qu’il est agencé en réseau
étagé de liaison thermique entre les organes de re-
froidissement (10 à 15) qui sont individuellement af-
fectés aux modules optiques (7,8,9) ou aux groupes
de modules optiques (4,5,6), et qui sont reliés entre
eux successivement au moins deux à deux par l’in-
termédiaire d’au moins un caloduc (16), jusqu’à l’or-
gane de refroidissement de tête (10).

4. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’organe de refroidissement de tête (10) est
constitué par l’organe de refroidissement équipant
l’un des modules optiques (7,8,9) ou l’un des grou-
pes de modules optiques (4,5,6), dit de tête.

5. Dispositif de refroidissement selon la revendication
4, caractérisé en ce que le module optique ou le
groupe de modules optiques de tête (4) est affecté
à l’émission d’un feu d’éclairage.

6. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 4 ou 5, caractérisé en ce que
l’organe de refroidissement de tête (10) est thermi-
quement relié à au moins un organe de refroidisse-
ment équipant un module optique ou un groupe de
modules optiques (5), dit intermédiaire, dont l’acti-
vation de la ou des sources lumineuses est réalisée
alternativement à celle du module optique ou groupe
de modules optiques de tête (4).

7. Dispositif de refroidissement selon la revendication
6, caractérisé en ce que l’organe de refroidisse-
ment (11) équipant le module optique ou groupe de
modules optiques intermédiaire (5) est thermique-
ment relié par au moins un caloduc (16) à au moins
un organe de refroidissement (13,14,15) d’un mo-
dule optique (7,8,9) ou groupe de modules optiques,
dit terminal.

8. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 4 à 7, caractérisé en ce que la
source lumineuse (3) du module optique (7,8,9) ou
du groupe de modules optiques de tête (4,5,6) est
une diode électroluminescente.

9. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’organe de refroidissement de tête (10) est as-
socié à des moyens de refroidissement (17).

10. Dispositif de refroidissement selon la revendication
9, caractérisé en ce que les moyens de refroidis-
sement (17) associés à l’organe de refroidissement
de tête (10) sont constitués par des moyens géné-
rateurs d’un flux d’air.

11. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’organe de refroidissement de tête est intégré
à la paroi du boîtier (2) du projecteur (1).

12. Dispositif de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’organe de refroidissement de tête est un orga-
ne structurellement indépendant ménagé indiffé-
remment à l’intérieur et/ou à l’extérieur du boîtier (2).

13. Projecteur de feu automobile équipé d’un dispositif
de refroidissement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12.

14. Véhicule automobile équipé d’un dispositif de refroi-
dissement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12.
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